
 
 

 
 
 
 

 
COMPTE-RENDU 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

JEUDI 10 Janvier 2019 à 18 h 30 
à 18 h 30 

 
 

 
 

DÉPARTEMENT DE LANDES 
 

ARRONDISSEMENT DE DAX 
 

COMMUNE DE 
SAINT GEOURS DE MAREMNE 

 
 
 

Nombre de conseillers élus : 
19 

 
Conseillers en exercice : 

19 
 

Conseillers qui ont pris part 
À la délibération : 

17 
 

 
 
 
L’an deux mil dix neuf, le dix du mois de janvier à dix huit heures trente, le conseil municipal de la 
commune de SAINT GEOURS DE MAREMNE s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation légale, sous la présidence de Monsieur Michel PENNE, Maire 
 
Membres présents : ALBUQUERQUE Antoni, ATHANASE Pierre, BOULAN Jean-Marc, CAZAUX Julien, 
DARMAILLACQ Marie-José, DIRIBERRY Mathieu, DUCAMP Séverine, FORGUES Jean-Pierre, GAYSSOT 
Cyril, LESTAGE Michel, LUC Evelyne, MARS JOLIBERT Patricia, NIANT Sandrine, PESQUÉ Christelle, 
TINOT Caroline 
 
Absent représenté : M. ILLI Dominique à donné procuration à Mme NIANT Sandrine 
 
Absentes excusées : Mmes BRETHES Myriam, CRANCEE   Véronique 
 
Secrétaire de séance : Mme TINOT Caroline 
 
Date de convocation : 3 janvier 2019 
 
 
 
Ordre du jour : 

0. Approbation du Procès-verbal de la séance du 18 décembre 2018 
1. 2019-01DE - Rénovation et extension de la salle des fêtes René Lapeyre – demande de 

subvention DETR 
2. 2019-02DE - Construction d’un gymnase – demande de subvention DETR 
3. 2019-03DE installation classée pour la protection de l’environnement – projet de création d’une 

blanchisserie industrielle. 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 18 DECEMBRE 2018 
 

Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité des membres présents et représentés 

 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du 18 décembre 2018 

 



 
N°2019-01DE - RÉNOVATION ET EXTENSION DE LA SALLE DES FÊTES RENÉ LAPEYRE – 
DEMANDE DE SUBVENTION DETR 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire concernant les travaux d’extension et de rénovation 
de la salle des fêtes René Lapeyre devenus indispensables afin d’une part de permettre de pallier aux 
problématiques d’accessibilité et de sécurité et d’autre part de contribuer à la transition énergétique 
avec une rénovation thermique du bâtiment. 
 
Après avoir pris connaissance des conditions d’obtention de la DETR – Exercice 2019 – et de la liste des 
catégories d’investissements retenues par la commission d’élus du 01/10/2018. 
 
Après avoir exposé le plan de financement comme suit : 
 
Coût prévisionnel des travaux :   396365.00 € HT 
 
Subvention DETR :                     158546.00 € 
 
Fonds libres / Emprunts :            237819.00 € 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver le dossier présenté, 
 
- De réaliser les travaux et de présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre 
de la programmation 2019 de la DETR, 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation de 
l’opération ci-dessus référencée. 
 
Rendu exécutoire par affichage le 15 janvier 2019    et transmission au contrôle de légalité le 15 janvier 2019 
 
 
N° 2019-02DE CONSTRUCTION D’UN GYMNASE – DEMANDE DE SUBVENTION DETR 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire concernant les travaux de construction d’un gymnase 
visant d’une part à assurer aux élèves du Collège Aimé Césaire une pratique du sport dans des conditions 
adaptées et d’autre part de disposer d’un équipement sportif pouvant répondre aux attentes des 
nombreuses associations locales et en favoriser ainsi la préservation. 
Après avoir pris connaissance des conditions d’obtention de la DETR – Exercice 2019 – et de la liste des 
catégories d’investissements retenues par la commission d’élus du 01/10/2018. 
 
Après avoir exposé le plan de financement comme suit : 
 
Coût prévisionnel des travaux :   2 704 222.37 € HT 
 
Subvention DETR (40%) :          1 081 688.95 €  
 
Subvention CD40 (36% sur un plafond de dépense subventionnable de 1.5M €) :      540 000.00 € 
 
Fonds libres :                             582 533.42 € 
 
Emprunts :                                500 000.00 € 



 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver le dossier présenté, 
 
- De réaliser les travaux et de présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre 
de la programmation 2019 de la DETR, 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation de 
l’opération ci-dessus référencée. 
 
Rendu exécutoire par affichage le 15 janvier 2019    et transmission au contrôle de légalité le 15 janvier 2019 
 
 
N° 2019-03DE INSTALLATION CLASSÉE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT – 
PROJET DE CRÉATION D’UNE BLANCHISSERIE INDUSTRIELLE. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’ouverture d’une consultation publique du 3 janvier au 1er 
février 2019 inclus relative à la demande d’enregistrement présentée par la société M.A.J. sur un projet 
de création d’une blanchisserie industrielle sur le territoire de la commune de Saint Geours de Maremne. 
 
Dans le cadre de cette consultation et conformément à l’article R.512-46-11 du Code de 
l’Environnement, le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le présent dossier. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 

  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- D’émettre un AVIS FAVORABLE sur la demande d’enregistrement présentée par la société 
M.A.J. dans le cadre d’un projet de création d’une blanchisserie industrielle sur le territoire 
de la commune de Saint Geours de Maremne, 
 
- De charger Monsieur le Maire de communiquer cet avis à la préfecture des Landes. 
 
Rendu exécutoire par affichage le 15 janvier 2019    et transmission au contrôle de légalité le 15 janvier 2019 
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